
VUE SUR LES PV DU VOTE DU 7 
NOVEMBRE 2010
LISTE D’ANOMALIES NON EXHAUSTIVE;

EXTRAIT DES PV OBTENUS SUR LE SITE DE LA CENI.
http://www.presidentielle2010.ceniguinee.org/index.php?o

ption=com_rokdownloads&view=folder&Itemid=54
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Ces anomalies concernent des
bureaux de vote pour des suffrages
exprimés de 491 212 dont :

76 065 pour El Cellou Dalein
DIALLO

415 147 pour Alpha CONDE

•

•
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I. Résultats du PV différent de la fiche de résultat de la CACP

•

•

•

•

•

•

•

Au niveau d’un BV, 6 PV auto-carbonés sont signés par les 5 membres dont une copie est 
remise sur place au représentant de chacun des représentants des deux Partis candidats. 3 
sont mises dans des enveloppes sécurisées : 1 pour la CACV, 1 pour la CENI et 1 pour le 
MATAP. La copie 6 est remise au démembrement de la CENI.

Le PV du BV destiné à la CACV qui est mis dans une enveloppe sécurisée ne sera lu qu’en 
séance plénière de la CACV. Ses résultats sont transmis à l’opérateur de saisie qui imprime 
une copie pour chaque assesseur représentant les Partis candidats pour validation. Sur cette 
base les assesseurs valident le PV. Les résultats validés sont transmis au serveur local pour 
être centralisés et envoyés par sms à la CENI.

Plus tard, l’UFDG constatera que pour certains BV, les suffrages de la fiche de résultat éditée 
à la CACV sont différents de ceux du PV du BV remis au Parti.

La première découverte faite au niveau de Siguiri a conduit le Parti à faire une vérification 
pour les Préfectures dont les fiches de résultats et les PV sont parvenus à Conakry. La 
recherche a permis de découvrir de façon non exhaustive des fraudes au niveau des BV des 
Préfectures ci-après : Coyah : 6 ; Dabola : 4 ; Kankan 17 ; Kérouané 13 ; Kouroussa 15 ; 
Mandiana 8 ; Matam 2 ; Gueckedou 2 ; Siguiri 8

Ces irrégularités concernent 20 919 suffrages exprimés pour les seules 8 circonscriptions 
contrôlées.

Notre recherche a été limitée par la non disponibilité des imprimés des fiches de résultat 
délivrés à la CACV et les PV correspondants. Il serait souhaitable de demander à la CENI de 
mettre à disposition les fichiers de fiches des résultats des différentes circonscriptions.

Il faut noter également que l’informatique n’a pas fonctionné au niveau de toutes les 
circonscriptions. C’est le cas de Macenta.

.
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PV AU BUREAU DE VOTE 183
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PV  183 A LA 
CENTRALIS ATION
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II. Numéro de BV identique pour 2 ou plusieurs BV de la même circonscription

•

•

•

•

La CENI a associé les Partis candidats à la mise à jour du découpage 
électoral. De nouveaux bureaux ont été créés et d’autres ont été 
relocalisés. Une décision de la CENI a fixé le nombre de BV 
approuvé et remis à chaque Parti. Il faut préciser que dans le fichier 
électoral, à un numéro il correspond un et un seul BV. 

A l’analyse des PV de BV disponibles, l’UFDG constate que dans la 
même circonscription il y a 2 ou plusieurs BV qui portent le même 
numéro dont, bien entendu, un seul figure dans le fichier électoral.

L’UFDG constate que les résultats de ces PV non répertoriés ont été 
pris en compte dans la totalisation des votes d’au moins 12 
circonscriptions électorales : Matam - Beyla – Boffa – Dinguiraye -
Dubreka Faranah - Forécariah – Gueckedou – Kerouané – Macenta 
– Mandiana – Siguiri.

Les irrégularités des BV non répertoriés concernent 41678 
suffrages valablement exprimés.
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MACENTA: ENCORE DES DOUBLONS
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MACENTA: ENCORE DES DOUBLONS
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III. Nombre de votants sur la liste d’émargement ajouté au nombre de 
votants par dérogation différent du nombre de bulletins trouvé dans l’urne

•

•

•

La règle veut que le nombre de bulletins trouvés dans l’urne soit égal à la 
somme des votants sur la liste d’émargement et ceux de la dérogation. 
Egalement, le nombre de bulletins trouvés dans l’urne doit être égal à la 
somme des suffrages valablement exprimés et des bulletins nuls. 
Malheureusement, cela ne s’est pas vérifié partout. 

Aussi, dans un bureau il peut arriver que tous les inscrits votent (cas plutôt 
rare) et ce bureau enregistre également des votes par dérogation. C’est 
dire que ce bureau enregistre un taux de participation égal ou supérieur à 
100%. Par contre lorsque la situation se généralise sur plusieurs bureaux 
de vote de la circonscription, même en milieu rural, l’UFDG sonne l’alerte 
et demande une vérification approfondie.

L’irrégularité liée à une incohérence de chiffres concerne les 
circonscriptions électorales : Kankan, Siguiri, Mandiana, Kerouane, 
N’Zerekoré, Lola, Yomou, Macenta, Beyla, Kindia, Matam, Gueckedou, 
Dixinn, Matoto, Coyah, Dubreka, Forecariah, Fria et Boffa pour un nombre 
total de suffrages de 156 864 et dont l’écart entre les candidats est de 
107 452 en faveur de celui du RPG.
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KINDIA, BV039
•Emargement: 205
•Derogations : 4
•Bulletins dans Urne: 240
(au lieu de 209)
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DES DONNÉES ERRONNÉES COMPTABILISÉES

19



20

MATAM  BV 01 
Derogation = 284
Largement 
s upérieur à 10

MATAM, BV01

Surcharges  et ratures

•Emargement: 360
•Derogations : 284
•Bulletins dans Urne: 296 
(au lieu de 644



IV. PV avec un nombre de dérogations excédant la norme fixée à 10

•

•

•

Après la tenue du 1er tour des élections 
présidentielles, la CENI a fixé le nombre de votes par 
dérogation à un maximum de 10 par bureau de vote.

Dans plusieurs bureaux de vote cette 
recommandation a été largement dépassée. 
Circonscriptions concernées : Matam – Coyah –
Dabola – Dubreka – Kindia – Gueckedou – Siguiri –
Matoto – Macenta - Kaloum – Faranah – Beyla -
Mandiana.

Ces irrégularités concernent 19 181 suffrages
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MACENTA: Dérogations 168 UN VERITABLE BOURRAGE D’URNES
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KALOUM: Dérogations 34, ENCORE DES BOURRAGES D’URNES
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V. Résultats du PV de totalisation des votes de la circonscription différents 
de la fiche de résultat des  CACP de Guéckédou, Kouroussa et Lola

•

•

•

•

Dans certaines circonscriptions électorales, on note un écart 
entre les résultats du procès verbal de totalisation des votes 
et ceux de la fiche imprimée de la même circonscription.

Gueckedou : Les résultats du procès verbal de totalisation des 
votes de cette circonscription électorale indiquent que le 
nombre de suffrages exprimés est de 75 918 tandis que celui 
de la fiche de résultats de la CENI est de 68 887.

Kouroussa : Les résultats du procès verbal de totalisation des 
votes de cette circonscription électorale indiquent que le 
nombre de suffrages exprimés est de 72 875 tandis que celui 
de la fiche de résultats de la CENI est de 72 677

Pour la Préfecture de Lola on note une différence entre le 
nombre d’inscrit porté sur le PV de centralisation et la fiche 
de résultats de globalisation de la CACV
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PV DE CENTRALISATION DE GUECKEDOU
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VI. Substitution des assesseurs de l’UFDG dans des BV de Siguiri et Kouroussa

A Siguiri, s ur 407 as s es s eurs  de  l’UFDG nommés  par la CENI, 387 ont été  abs ents  le  jour 
du s crutin pour des  rais ons  de  s écurité  e t de  s urvie . Des  militants  du RPG leur ont été  
frauduleus ement s ubs titués .
A Kourous s a, tous  les  212 as s es s eurs  de  l’UFDG dés ignés  par la CENI étaient abs ents  le  
jour du s crutin et pour la plus  part de  cas , ils  ont été  remplacés  par le  RPG.
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KOUROUSSA

No   B  V
ASSESSEUR         C E  N  I

ASSESSEUR         P  V

Substitution des assesseurs de l’UFDG dans des BV de Siguiri et Kouroussa

81
Diallo Demba

Bérété Fodé

85
Traoré  Sanassi

Camara   Moussa

86
Magassouba Sidiki

Bérété Nankouma

131  01
Touré  Sékou

Kourouma Fodé   Yaré

133
Condé  Nanfamadi  Sékou

Camara   Mamady

137   01
Traoré  Djiba

Condé   Kerfala

139    01
Kanté  Mamadi

Dounoh Sory

142
Condé               Bakary

Diallo    Mohamed

16
Keita   Ibrahima Kalil

Keita   Mamadou  Tody

17
Cissé   Mamady

Kourouma Mamady

18
Keita   Koumafing

Keita     Sékouba

19
Kouyaté   Mamoudou

Camara   Fatoumata

20
Kourouma    Kanda

Keita     Souleymane   II
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VII. BV fictifs
Des PV de BV qui ne figurent pas dans le fichier du découpage électoral 
et qui ont été pris en compte par les opérateurs de la CENI à la CACV. Si 
ces bureaux ne sont pas fictifs il faudra regarder dans la nomenclature 
de ces fraudeurs quel nom leur attribuer

SIGUIRI: BV 846 INEXISTANT DANS LE DECOUPAGE ELECTORAL
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MANDIANA: BV 246 INEXISTANT DANS LE DECOUPAGE ELECTORAL
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VIII. BV où seuls des votants par dérogation ont voté
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IX. PV sans numéro pris en compte par la CACV 

PV SANS NUMERO ET SURCHARGE
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X. PV de totalisation des votes de la 
circonscription de Kérouané non conforme

•

•

La CENI a fourni des formulaires 
normalisés de procès verbaux de 
totalisation de vote a toutes les 
circonscriptions. Le Procès verbal de 
centralisation de Kérouané a été 
présenté sur un papier volant non 
conforme. 

Nombre de suffrages Kérouané : 63 046
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FORMULAIRE UTILISE

FORMULAIRE OFFICIEL
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XI. Numéro de BV des PV différents des 
Codes bulles

Les codes à bulles des PV des BV servent 
à authentifier les BV. Cependant, en 
présence du Président de la CENI, il a été 
constaté que certains numéros de BV ne 
correspondent pas à ceux des codes 
bulles (figurant dans la base des 
données). Ce qui voudrait dire que 
certains BV auraient été déplacés d’où la 
nécessité d’une vérification approfondie.
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XII. PV de centralisation de la circonscription de Siguiri sous réserve

L’assesseur de l’UFDG à la CACV de Siguiri a émis de 
nombreuses réserves et contestations, sans la prise 
en compte desquelles il a refusé de signer le PV de 
centralisation. La Présidente de la CACV a fait 
intervenir le Président de la CENI par téléphone à 4 
heures du matin en pleine séance de travail. Le 
Président de la CENI a demandé à l’assesseur de 
l’UFDG de mentionner ses réserves sur le PV et il 
s’engage de les faire examiner au niveau de la CENI à 
la commission de totalisation. L’UFDG constate que 
les résultats de Siguiri ont été validés sans le respect 
de cet engagement. 
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Réserves formulées par 
l’assesseur de l’UFDG



XIII. Substitution de PV

Même BV, 2 PV  identiques, 1 sans données (scanné à la CENI)
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SIGUIRI: 



SIGUIRI: Même BV, 2 PV  identiques, le 2e avec données (provenant du BV)
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RECAPITULATIF DES IRREGULARITES

N° Type d'Irrégularités
Suffrages

CDD AC

Suffrages exprimés
76 065 415 147

Total
491 212

Ecart
339 082

1
Résultat du procès verbal du BV différent de la fiche de résultats de la 
centralisation 1 794 19 125

2
Nom de code identique pour deux ou plusieurs bureaux de vote de la même 
circonscription électorale 3 744 26 211

3
Procès verbal avec un nombre de dérogations excédant 10

4 597 14 584

4
Nbre de votants sur la liste d'émmrgement ajouté de votants par dérogation 
différent du nombre de bulletins trouvés dans l'urne 32 735 132 166

5
Taux de partcipation supérieur à 100% Kouroussa

100 11 185

6
Résultats du PV de Totalisation des votes différents des fîches de résultats des 
CACV des circonscriptions électorales de Guéckedou,  Kouroussa et Lola 22 412 159 513

7
Procès verbal de totalisation des votes de Kerouané non conforme

10 683 52 363

42

Récapitulatif (non exhaus tif)



Pour les cas étudiés (pourtant non exhaustifs), le 
tableau ci-dessous montre que  l’annulation de ces 
suffrages entachés d’anomalies entrainerait la victoire 
du candidat de l’UFDG, Elhadj Mamadou Cellou Dalein
avec plus de 54%.

Suffrages CENI 1 333 666 1 474 973 2 808 639

Anomalies 76 065 415 147 491 212

suffrages corrigés 1 257 601 1 059 826 2 317 427

Pourcentage 54,27% 45,73% 100%
43

Description
M. CELLOU DALEIN 

DIALLO ALPHA CONDE Total
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+ subst
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